
531619.FR PE 342.572

QUESTION ORALE H-0205/04
pour l'heure des questions de la période de session d'avril 2004
posée conformément à l'article 43 du règlement
par Konstantinos Alyssandrakis
à la Commission

Objet: Mise en valeur et préservation du site historique de Macronissos

En 1989, un décret présidentiel a élevé l'île de Macronissos, mémorial des souffrances et des luttes du 
peuple grec, au rang de site historique et de "lieu de mémoire pour tous les Grecs". En 1993, dans une 
résolution, le Parlement européen demandait au Conseil et à la Commission d'accorder l'aide 
financière qui permettrait de conserver la signification particulière des camps de concentration. Or, 
l'image de Macronissos demeure intolérable à ce jour: le site historique a été transformé en pacage et 
les bâtiments des camps s'écroulent ou servent d'abris pour animaux.

La Commission pourrait-elle dire si les autorités grecques ont déposé une demande de cofinancement 
de travaux visant à la mise en valeur et à l'exploitation de l'île en tant que site historique, et si elle 
envisage de répondre à une telle demande, particulièrement importante pour l'histoire contemporaine, 
grecque et européenne, et pour illustrer les luttes populaires et les souffrances endurées par les 
combattants du peuple?
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